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Avant-propos

Le présent document comprend des exigences relatives à la surveillance des baignades et piscines d’accès
payant, en référenceaux obligations réglementairesapplicables.

Leprésent document aétéélaborépar laCommission denormalisation AFNOR/ S52L «Piscines‡ usagepublic
et/ ou collectif,ÈquipementsaquatiquesassociÈset articlesde loisirs flottants».

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de
droits de propriété industrielle ou de droits analogues. L’AFNORne saurait être tenu pour responsable de ne
pasavoir identifié de tels droits depropriété et averti de leur existence.
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Introduction

Le présent document comprend des exigences relatives à la surveillance des baignades et piscines d’accès
payant, en référenceaux obligations réglementairesapplicables au jour de lapublication de la norme.

La surveillance des baignades d’accès payants (dont font partie les piscines publiques deType1 selon la
normeNFEN15288), est définie par le Code du Sport, elle est obligatoire et doit être constante pour les
baignades et piscines d’accès payant telle que définie à l’Article L322-7 du Code du sport. Le Code du sport
défini la liste desqualificationsqui permettent la surveillancedesbaignades d’accèspayants.

Lasurveillanceest unenotion déjàencadréepar leCodedu Sport et pour laquelle il est aussi nécessairedese
conformer aux documents internesà l’établissement dont :

— le P.O.S.S. (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) défini par le code du sport
(ArticleD322-16) doit être transmispar l’exploitant de lapiscineaux autoritéscompétentesdans ledélai
réglementaire ;

Il édicte des lignes directrices de l’organisation et la mise en œuvre de la surveillance, permettant de
prévenir les risquesdesnoyadeset d'incidents, d'évènementsdommageables.

— ledocument uniqued’évaluation des risquesprofessionnel (DUERP) ;

— le règlement intérieur.

Cedocument apour objet d’aider à lamiseenœuvrede la surveillancedans lesétablissements concernés.

La réglementation exige une surveillance permanente des piscines publiques d’accès payant par des
surveillants qualifiés car ce sont des lieux considérésà risques.

(Lebihain, P., « Lemanagement de la sécurité dans les piscines publiques : contribution à l’étude des limites
de l’organisation sécuritaire », thèsededoctorat,Université dePoitiers, décembre2000. )

Cedocument préciseplusieurs facteurs en prenant en compte :

— lamultiplicité desacteurs qui interviennent danset en périphérie du système ;

— unmanquedeconnaissancedesacteurssur laréalitédecertainsprocessusaccidentelscommelanoyade ;

— unesous-estimation decertains risques.
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1 Domaine d'application

Le présent document spécifie les exigences et recommandations concernant l’organisation de la surveillance
des baignades et de leurs abords immédiats par du personnel habilité ainsi que la manière dont cette
surveillance doit être effectuée.

Cedocument s'appliqueaux :

— piscines ouvertes au public d'accès payant (dont font partie les piscines publiques de Type1 selon
lanormeNFEN15288) ;

— piscinesprivéesàusage collectif (de type2 selon lanormeNFEN15288) lorsqu’elle est miseen place.

Pour lespiscinesprivéesàusagecollectif (Type2 selon NFEN15288) la surveillancepeut être, selon lescas :

— obligatoire ;

— facultative.

Ce document définie comment doit être organisée et assurée la surveillance qu’elle soit obligatoire ou
facultative.

Le présent document ne s’applique que de manière restreinte aux bassins classifiés constitués de zones
délimitéesdecoursd’eau,delacsou demer,mais il convient toutefoisde l’appliquer lorsqu’elleest pertinente.

Le présent document n’est pas applicable aux piscines privées à usage familial, qui se conforment à la norme
NFEN16582 (toutesparties).

2 RÈfÈrences normatives

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du
document de référence s'applique (y compris leséventuels amendements).

NFEN 15288-1:2018,Piscines‡ usagepublic ó Partie1 : ExigencesdesÈcuritÈpour la conception

NFEN15288-2:2018,Piscines‡ usagepublic ó Partie2 : ExigencesdesÈcuritÈpour le fonctionnement

NF EN ISO7010, Symboles graphiques ó Couleurs de sÈcuritÈet signaux de sÈcuritÈó Signaux de sÈcuritÈ
enregistrÈs(ISO7010)

NF ISO31000:2018,Management du risqueó Lignesdirectrices

NFEN ISO20380:2017,Piscinespubliquesó SystËmesdevision par ordinateur pour la dÈtection denoyadesen
piscinesó ExigencesdesÈcuritÈet mÈthodesd'essai

NFEN 62676-1-1:2014, SystËmes de vidÈosurveillance destinÈs ‡ Í tre utilisÈs dans les applications de sÈcuritÈ
ó Partie1-1 : ExigencessystËmesó GÈnÈralitÈs

NFEN62676-3:2013, SystËmesdevidÈosurveillancedestinÈs‡ Í tre utilisÈsdans lesapplicationsdesÈcuritÈó
Partie3 : InterfacesvidÈo analogiqueset vidÈo numÈriques

NFEN62676-4:2014, SystËmesdevidÈosurveillancedestinÈs‡ Í tre utilisÈsdans lesapplicationsdesÈcuritÈó
Partie4 : Directivesdíapplication

NFEN62676-5:2018, SystËmesdevidÈosurveillancedestinÈs‡ Í tre utilisÈsdans lesapplicationsdesÈcuritÈó
P ti 5 S È ifi ti d d È t f d l litÈd'i l di itif d È
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3 Termes et dÈfinit ions

Pour les besoinsdu présent document, les termeset définitions suivants s’appliquent.

3.1
piscine
installation comprenant uneou plusieurszonesd’eau,destinéeà lanatation,aux loisirsou àd’autresactivités
physiquesaquatiqueset/ ou subaquatiques

3.2
baignade díaccËs payant
établissements d'activités physiques et sportives dans lesquels sont pratiquées des activités aquatiques, de
baignade ou de natation et dans lesquels ces activités font partie de prestations de services offertes en
contrepartie du paiement d'un droit d'accès, qu'il soit ou non spécifique, (qu’il soit acquitté par le pratiquant
ou un tiers)

3.3
usage public
utilisation d’une installation ouverte à tous ou à un groupe défini de personnes, et qui n’est pas destinée
uniquement au propriétaire/ à l’exploitant, à sa famille et aux personnes qu’il invite, indépendamment du
paiement d’un tarif d’entrée

3.4
bassin
volume(s) d’eau construit(s) dans lequel desactivitésaquatiquespeuvent prendreplace

3.5
plages
zone de déplacement autour d’un bassin, associée à l’utilisation du bassin proprement dit, telle que les zones
decirculation, d’accèset de sortie, etc.

3.6
survei l lant/ sauveteur
personnel forméet qualifié en surveillanceet sauvetageaquatique

3.7
survei l lance
action destinéeàprévenir, demanièreactive et constante, la survenuede tout évènement non souhaité

3.8
survei l lance constante
assurer une observation ininterrompue du bassin et de ses abords immédiats dans le but de prévenir les
risqueset dedétecter lesaccidents

3.9
survei l lance active
action de rechercher avec uneattention soutenue lesbaigneurs :

— en danger demanière volontaire ou involontaire ;

— pouvant être en difficulté en touspoints de la surfaceou du fond du bassin ;

— ne respectant pas le cadre règlementaire
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3.10
attention soutenue
capacitéàmaintenir un niveau devigilanceet deconcentration élevéet stablesur unepériodede30 minutes,
impliquant un traitement d’information actif, au coursd'uneactivité de surveillance

3.11
personnel de survei l lance
personnesqualifiées responsables de veiller à la sécurité desutilisateurs dans lesbassinset leurs abords

3.12
exploitant
personne/ organisation désignée responsable du fonctionnement de la piscine en matière d’hygiène et de
sécurité

[SOURCE: NFEN15288-2:2018, 3.9,modifiée]

3.13
plan d'organisation de la survei l lance et des secours
POSS
document règlementaire qui regroupe l’ensemble desmesures de prévention des accidents liés aux activités
aquatiques, debaignadeet denatation et deplanification des secoursde l’établissement

3.14
zone de survei l lance
espaces ouverts aux baigneurs (bassin(s) ou partie de bassin, plages, espacesd'animation, toboggans, etc.) et
qui sont sous la responsabilité d'un ou plusieurs surveillants/ sauveteurs

3.15
signal faible
signe non apparent et/ ou non audible, insuffisant pour attirer l’attention immédiate d’un
surveillant/ sauveteur

EXEMPLE Perte deconnaissancedans l'eau, sortie depédiluved’un enfant non accompagnésansbrassard, etc.

3.16
signal for t
signeapparent et/ ou audible, suffisant pour attirer l’attention immédiate d’un surveillant/ sauveteur

EXEMPLE Personneen difficulté,qui sedébat dans l'eau,chutesur uneplagedebassin ou dansl'eau,comportement
inapproprié, etc.

3.17
aussi faible que raisonnablement possible
ALARP (AsLow AsReasonably Practicable)
jugement porté sur le rapport risque/ bénéficeen tenant comptedessacrificesen termesde temps,d’effort et
d’argent qu’il faudrait réaliser pour atteindre le risque zéro

[SOURCE: NFEN15288-2:2018,3.15]

3.18
prÈjudice
blessurephysiqueou atteinte à la santé

[SOURCE: NFEN15288-2:2018,3.16]
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3.19
danger
sourcepotentielle dedommage

[SOURCE: NFEN15288-2:2018, 3.17,modifié]

3.20
r isque
combinaison de la probabilité d’occurrenced’un danger, de sagravité et de son acceptabilité

[SOURCE: NFEN15288-2:2018, 3.18,modifié]

3.21
poste de survei l lance
combinaison de l’emplacement (3.25) et du positionnement (3.23) du surveillant/ sauveteur

3.22
baigneur
personneayant franchi le pédiluveou unedélimitation physiquedéfinissant l'accèsau(x) bassin(s)

3.23
posit ionnement
choix effectuépar lesurveillant/ sauveteur,en fonction descirconstanceset du POSS,desurveiller en position
assiseou debout en poste fixeou circulant

3.24
att i tude
capacité du surveillant/ sauveteur à mobiliser ses compétences et à adapter son comportement afin de
prévenir les situationsà risques

3.25
emplacement
lieu(x) préconisé(s) dans lePOSSpour placer le surveillant/ sauveteur selon le positionnement déterminé

3.26
systËme intel l igent pour la dÈtection automatique de noyades
système intelligent comprenant desmoyens de numérisation d’images successives des personnes présentes
dans le bassin, des moyens de comparaison et d’analyse de ces images et des moyens de prise de décision,
propres à déclencher et transmettre automatiquement une alarme au personnel formé lors de la détection
d’unenoyade

3.27
systËme de vidÈosurvei l lance
système de vidéosurveillance (VSS) comprenant un(des) dispositif(s) de capture d'images, d'interconnexion
et de traitement d'images, destiné(s) à être utilisé(s) dansdesapplicationsde sécurité

[SOURCE: NFEN62676-1-1:2014]

3.28
vision centrale
fonction perceptiveutilisant les informationset imagesprovenant de la rétine centrale de l’œil

3.29
vision pÈr iphÈr ique
fonction perceptiveutilisant les informationset imagesprovenant de la rétinepériphériquede l’œil
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3.30
champ visuel
ensemblede l’espaceperçu par les yeux immobiles fixant droit devant avec la tête fixe

Note1 à l’article : Il est composédeschampsvisuelsmonoculaire et binoculaire.

3.31
champ de vision
espaceperçu en permettant lesmouvementsde la tête et des yeux

3.32
recherche visuelle
mécanisme intermittent organisé par le passagedu regard fixé sur une cible du champ visuel à une autre par
desmouvements des yeux

3.33
saccade oculaire
un mouvement rapideet conjuguédesyeux sedéfinissant par un changement volontaireou involontairede la
direction du regard

EXEMPLE Saut brusquede l’œil.

Note1 à l’article : Saduréevariede10 à100 ms.

3.34
fixation visuelle
pausestable sur une cible visuelle entre deux saccadesoculaires

Note1 à l’article : Saduréeest variable de150-450 ms.

3.35
discr iminer un objet
capacité de percevoir de manière claire et précise un objet (ou une personne) et à le différencier de son
environnement

4 Classification

4.1 Piscine de type 1

Piscine dont les activités aquatiques constituent l’activité principale (par exemple, piscines municipales,
piscines ludiques, parcsaquatiques) et dont l’usageest «public » conformément à la normeNFEN15288.

4.2 Piscine de type 2

Piscinequi constitueun serviceadditionnel à l’activitéprincipale(par exemple,piscinesd’hôtels,decampings,
de clubs privés, piscines thérapeutiques, piscines scolaires) et dont l’usage est «public » conformément à
lanormeNFEN15288.

4.3 Piscine de type 3

Toutes lespiscinesdont l’usageest «public » conformément à lanormeNFEN15288-1 à l’exception :

— despiscinesde type1 ;

— despiscinesde type2.

EXEMPLE Tour de plongeon bassins d’entraînement militaire bassins de formation des sauveteurs bassins de
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5 DÈmarches prÈalables ‡ la rÈdaction du POSS

5.1 GÈnÈrali tÈs

Ladimension surveillancedoit être traitéede la phasede conception à laphased’exploitation.

Pour anticiper les conséquences des décisions de conception en termes de gestion, une solution consiste à
intégrer à l’équipe de concepteur une personne qualifiée/ compétente en termes d’exploitation de piscines. Il
convient que cette personne formule des conseils et de préconisations durant les différentes phases de
développement du projet. (voir NFEN 15288-1).

Le soin apporté à la conception a une influence importante sur la sécurité en phased’exploitation et doit être
pris en comptedès l’originedu projet par lemaitre d’ouvrage, l’architecte, le bureau d’études, etc.

En phase de conception, il est recommandé à partir des plans, d’identifier les postes de surveillance
raisonnablement nécessaires, puis de les confronter à la réalité architecturale de l’équipement, ou de
l’établissement ou à ses aménagements (ex : structures portantes, éclairages, équipements divers,
plantes, etc.).

Il est aussi possible d'utiliser une visualisation 3D afin d’identifier les zones difficiles, voire impossibles, à
surveiller depuis lespostesde surveillancepréalablement envisagés.

En phase d’exploitation, l’intégralité du personnel de la piscine (dont le personnel d’accueil, personnel
technique, etc.) est à prendreen comptepour l’organisation de la sécurité.

Danscecadre, la qualité de lamission desurveillancedépend de la capacité à :

— pouvoir détecter le plus rapidement possible une situation potentiellement dangereuse dans la zone de
surveillance : sur les plages, dans lesbassins : au-dessus, en dessousde la surface, y compris au fond ;

— maintenir son attention et à détecter toute situation de danger résultant de signaux forts ou de signaux
faibles (voir AnnexeA) ;

— organiser individuellement et collectivement lamission desurveillance conformément au POSS.

5.2 ProcessusmÈthodologique demanagement du r isque

5.2.1 GÈnÈrali tÈs

L’omniprésence du risque dans les équipements aquatiques engendre une part d’incertitude inévitable qu’il
est nécessaire d’identifier et demaîtriser.

Un service de baignade de qualité ne doit pas porter atteinte à la santé des personnes en prenant en compte
les risques raisonnablement prévisibles. (Cf. Article L421-3 du Code de la consommation -
Version du 12 Juin 2020).

Unesurveillancedequalité et adaptéeaux risques réels raisonnablement prévisibles, doit s’appuyer sur :

a) l’identification desdangers, (voir 5.2.2) ;

b) l'estimation des risques (5.2.3) ;

c) l'appréciation du risque (5.2.3) ;

d) la réduction du risque (5.2.4).
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LÈgende

a voir ISOGuide51:2014,Figure1

NOTE Le terme« tolérable»peut être ici remplacépar le terme«acceptable».

Figure 1 ó Processus díune Èvaluation des r isques
(Cf. NFEN15288-2:2018 ñAnnexe B, Figure B.1 modifiÈe)

Ce processus est basé sur le principe d’amélioration continue et nécessite une réévaluation régulière,
autoalimentéepar desretoursd’expérience(incidents,presqueaccidentsn’ayant entrainéaucun préjudiceou
accidents), desautodiagnostics voire desaudits.

Ce processus méthodologique demanagement des risques permet la rédaction du Plan d’Organisation de la
Surveillance et desSecours (POSS), en application de la réglementation nationale en vigueur.

Le POSS peut également inclure d’autres éléments non abordés dans ce document (voir NFEN 15288-1
et NFEN15288-2).

L’exploitant doit effectuer une révision du POSSà intervalles réguliers et en casdechangement significatif de
l’équipement et/ ou deson fonctionnement, d’accidents gravesou récurrents, etc.
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5.2.2 Identi fication des dangers

L'identification desdangers est uneétapeessentielle de toute évaluation des risques.Cen’est que lorsque les
dangersont été identifiés qu’il est possible deprendredesmesurespour éliminer ou réduire les risques.

Lesdangers,pour êtregérés (en termesdeprévention et deprotection) doivent êtrepréalablement identifiés
par lesacteurs impliqués, de la phasedeconception à la phased’exploitation despiscinesàusagepublic.

L’identification du dysfonctionnement du système et donc de ces dangers peut se faire selon un méthode
existante telle quepar exemple laMéthoded’AnalysedesDysfonctionnementsdesSystèmes (MADS).

L'identification des dangers doit amener à une classification systématique des dangers raisonnablement
prévisibles (dangers permanents comme ceux qui peuvent survenir à l’improviste), de situations ou des
événements dangereux au coursdesdifférentesphasesde l’exploitation.

Cette classification doit s’effectuer en fonction du niveau estimédecriticité du danger.

Ledanger est cequi peut provoquer un dommage.Trois élémentsdéfinissent la criticité d’un danger :

— la fréquencedesurvenue (ex : très fréquent, fréquent, rare, très rare) ;

— lagravité : (ex : vitale, critique, significative et mineure,) voir Figure2 ;

— la capacité àmaîtriser cedanger (ex : non maîtrisé, partiellement maîtriséou maîtrisé).

Denombreusesméthodespermettent de spécifier la criticité d'un danger telle quepar exemple l’Analysedes
ModesdeDéfaillance, de leursEffets et de leur Criticité (AMDEC,etc.).

Le risquecombineau danger la notion d’acceptabilité. Ledanger reste unedonnéeobjectivequ'il est aiséede
caractériser.Lerisqueen raison deladimension acceptabilitéest plusdifficileàdéfinir et resteplussubjective.

LediagrammedeFarmer adapté (voir Figure2) permet de caractériser le niveau d'acceptabilité.

Aprèsavoir identifié un danger, un processusd’estimation decelui-ci est nécessaire.

5.2.3 Estimation du r isque

5.2.3.1 DÈtermination de son acceptabi l i tÈ

Le risqueassocie donc le danger, sa fréquence, sagravité potentielle, et son acceptabilité.

Lanotion d'acceptabilité se caractérise selon 3 niveaux :

— un risque jugé comme inacceptable par les acteurs internes à l'établissement, est un risque qui combine
une forte fréquence et une forte gravité (voir Figure2 - Zone rouge). Celui-ci doit être traité en priorité
par lamiseen placed’actionsdeprévention et/ ou deprotection ;

— un risque jugécommeacceptablepar lesacteurs internesà l'établissement,est un risquequi combineune
faible fréquenceet une faible gravité, (voir Figure2 - Zoneverte).Celui-ci doit être gardé souscontrôle ;

— lesrisquessituésdans lazone intermédiaire (voir Figure 2 - Zoneorangepointillée) doivent êtreanalysés
par les acteurs internes à l'établissement, afin d'en déterminer le niveau d’acceptabilité (inacceptable ou
acceptable), d’être hiérarchiséset traitésen conséquence.

Cen’est passeulement lenombreet lagravitéde l’accident qui déterminerason niveau d’acceptabilité.Cesont
également les circonstances dans lesquelles s’est produit l’accident et les mesures prises en amont par le
systèmepour le prévenir et le gérer, qui détermineront son niveau d’acceptabilité.
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LÈgende

X gravité desaccidents Y fréquencedesaccidents

1 très rare a mineur

2 rare b significatif

3 fréquent c critique

4 très fréquent d vital

A risqueacceptable (résiduel) E zonedeconflits fréquents entre lesacteurs

B protection F risque inacceptable

C prévention G risque intolérable

D risquemodéréàmaitriser

Figure 2 ó Le diagramme de Farmer (adaptÈpar P. Lebihain, 2017)

Si le risque le plus redouté reste la noyade, notamment en terme de gravité potentielle, il est néanmoins
nécessaire de prendre en compte tous les autres types de risques qui peuvent exister (ex : traumatisme,
incivilité, risquesmédicaux, risques sanitaires, etc.) voir NFEN 15288-2:2018,AnnexeA.

Une démarche collective est essentielle car elle permet une identification plus objective des risques. La
constitution d’uneéquipeavec un coordonnateur pour rédiger lePOSSest donc recommandée (voir Article 6
et paragraphe7.4).

5.2.3.2 Cr itËres/ mÈthodologie d'apprÈciat ion du r isque

Après finalisation de l’estimation du risque, l’appréciation du risque doit être réalisée pour déterminer si les
procédures établies et lesmesures prises en fonction des risques sont ou non suffisantes, et si une réduction
du risqueest nécessaire.

Si une réduction du risqueest nécessaire, lesmesuresdeprotection appropriéesdoivent êtresélectionnéeset
appliquées. L’évaluation des risques doit ensuite être recommencée, éventuellement sous une forme
simplifiée.
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L’utilisation d’une grille de classification des risques en fonction de leur niveau d’acceptabilité est
recommandée, afin de lesprioriser et déterminer ceux pouvant être réduits (ex : plan d’actions).

5.2.4 La rÈduction du r isque

5.2.4.1 GÈnÈrali tÈs

L'objectif de la réduction des risques est de rendre acceptable le risque, aussi bas que raisonnablement
possible (ALARP), par desmesures de prévention et/ ou de protection, dans le respect de l'article L421-3 du
Codede laConsommation.

Laprévention, c’est faire en sorte que l’accident ne seproduisepas.

La protection, c’est faire en sorte que ce même accident, s’il s’est produit, n’ait pas des conséquences trop
dommageables.

Lesoutils de réduction des risques :

— les méthodes a priori, sont basées sur l’identification du risque avant qu'un accident se produise
(ex : AnalysePréliminaire desRisques (APR), l’ArbreDesDéfaillances (ADD) ;

— les méthodes a posteriori, sont basées sur l’analyse des dysfonctionnements constatés après qu'un
accident ait eu lieu (ex : L’Arbre desCauses (ADC)). L’analyse systématiquede l’incidentologie est ainsi à
privilégier avant d’avoir à remettre en question l'organisation lors d’un accident grave, source de
dommages parfois irréversibles, et aux conséquences multiples (humaines, judiciaires, psychologiques,
organisationnelles).

Quelles quesoient lesméthodesutilisées, unedoubleapprochea priori et a posteriori est nécessaire.

5.2.4.2 Mise en ú uvre de la rÈduction du r isque

Lamiseen œuvrede la réduction du risquenécessite uneprise en comptedesphases suivantes :

— l’analyse récurrente et suivi régulier ;

— lagestion de réduction du risque résiduel et/ ou évolution des risques ;

— laphasedecontrôle des résultats et correction desactions.

Lamiseenœuvrede la réduction des risques s’inscrit dansun processusd’amélioration continue.

Il est recommandéd'analyser les risquesavec l’ensemble deséquipes, au moinsune fois par an.

EXEMPLE Une fermeture techniqueou une journéede formation peuvent être l’occasion declasser (ou reclasser si
nécessaire) l’ensembledes risques.

Les risques doivent pour cela, être reclassés en risques inacceptables, acceptables ou dans la catégorie des
risquesqui ne font pas consensus et l'acceptabilité de chaque risqueêtre réévaluée (voir 5.2.3.1).

La gestion du risque résiduel (jugé comme acceptable) consiste à garder le système sous contrôle en restant
vigilant sur l’apparition de nouveaux risques ou sur l'aggravation de risques identifiés, et de prendre les
mesures correctivesqui s’imposent.

Laphasede contrôle consiste, quant à elle, à analyser les résultats et à apporter les correctionsnécessaires.

Il est doncnécessaired'avoir établi des référentielspour comparer lesélémentsavant et après lescorrections
(grille d'évaluation, etc.).
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6 RÈdaction du POSS

6.1 GÈnÈrali tÈs

Le POSS regroupe l’ensemble des mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques, de
baignadeset denatation et deplanification dessecours. Il a pour objectif :

— de prévenir les accidents liés aux dites activités par une surveillance adaptée aux caractéristiques de
l’établissement ;

— depréciser lesmesuresd’urgencedéfiniespar l’exploitant en casdesinistre ou d’accident ;

— depréciser lesprocéduresd’alarmeà l’intérieur de l’établissement et lesprocéduresd’alertedesservices
desecoursextérieurs.

LePOSSdoit être rédigé par l’exploitant et doit permettre d’organiser la surveillance des bassinsmais aussi
de leursabords, conformément à la réglementation en vigueur.

LePOSSdoit prévoir et organiser, à partir d’une analyse des risques réalisée telle que spécifiée à l’Article 5,
tous les évènements raisonnablement prévisibles pouvant porter atteinte à la sécurité des utilisateurs et les
interventionsdu personnel dans l’ensemblede l’établissement (ex : accident, incident, incendie,émanation de
gaz toxique, problèmedediscipline, atteinte aux bonnesmœurs, attentat terroriste, etc.).

Il concernedonc tout le personnel de l’établissement et pas seulement les surveillants/ sauveteurs.

6.2 Gestion du personnel de survei l lance

Les procédures relatives au déploiement du personnel de surveillance des bassins doivent tenir compte des
caractéristiquesde l’installation comme :

a) lesheuresd’ouverture ;

b) les tempsdeserviceen surveillanceet horssurveillance, lanécessitédes rotations,et les tempsdepauses
tenant compte de la fatigue et de la difficulté àmaintenir une attention soutenue sur une longue période
desurveillance, etc. ;

c) laduréemaximaledesurveillancesans interruption àun endroit donnéet la rotation despostesentre les
différentes zonesde surveillanceet les différentesactivités ;

d) le nombre d’utilisateurs instantanés, l’âge, les aptitudes et la localisation des utilisateurs, le type
d’utilisateurs ;

e) la conception, l’agencement, la forme et les dimensions des zones d’eau en vue de permettre de les
observer de façon efficace qui permettront de diviser (si nécessaire pour les piscines ayant plusieurs
bassinspar exemple) l’établissement en zonesde surveillance incluant chacune1 ou plusieurs bassinset
leurs abords ;

f) les activités, événements et programmes particuliers : public, scolaires, associations loisirs, associations
sportives et les particularités de chacun ainsi que les bassins et abords debassins qu’ils utiliseront, donc
les zonesdesurveillanceutilisées ;

g) les activités en piscine susceptibles de distraire le personnel (ex : aquagym, structures gonflables,
animations, etc.) ;

h) l’interaction entre lessurveillants/ sauveteurset lessystèmes intelligents telsque lavision par ordinateur
pour la détection automatiquedenoyades (voir Article 7) ;
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Les procédures doivent également tenir compte des caractéristiques liées à la conception de la piscine
susceptiblesd’influencer letravail du personnel desurveillanceen affectant lavue, l’audition et/ ou l’attention,
quesont notamment :

a) le typeet lescaractéristiquesde l’établissement (ex : présencedepoteaux,plantes,murets,profondeur et
dimensionsdesbassins, aménagements ludiques, etc.) ;

b) la taille, la formeet la profondeur desbassins ;

c) l’éclairage ;

d) lesphénomènesd’éblouissement et de réflexion ;

e) leseffets acoustiques ;

f) le systèmedeventilation ;

g) la chaleur et l’humidité ;

h) les équipements spéciaux comme les toboggans aquatiques, les bassins à vagues, les plongeoirs, les
bassins contigus, lesbassins spécifiques (nordiques, bainsà remous, etc.).

Touscesélémentsdoivent permettrededéfinir lenombredesurveillant/ sauveteur minimumnécessairepour
chaque zone de surveillance et de définir les circonstances qui doivent amener à adapter le nombre de
surveillants/ sauveteurs sur une zonedesurveillance.

Ceséléments se caractérisent par la priseen compte :

— despicsde fréquentation prévisionnels ;

— des aménagements particuliers ludiques et/ ou pédagogiques (ex : mise en place d’une structure de jeux
gonflables sur un bassin, etc..) ;

— de l’accueil de publics à risques (ex : jeunes enfants, personnes âgées, handicapés, gestion de
groupe, etc.) ou non respectueux du règlement intérieur ;

— etc.

L’organisation collectivede la surveillance, ainsi que l’emplacement des surveillants/ sauveteurs doivent être
soigneusement étudiés pour chaque zone de surveillance et les techniques de surveillance doivent être
adaptéesà l’environnement.

Si un surveillant/ sauveteur doit s’absenter mêmeponctuellement, il doit pouvoir être substituédanssa tâche
par un autre surveillant/ sauveteur, si cela n’est paspossible, la fermeturedu bassin est àenvisager.

6.3 RÈpar ti t ion des t‚ ches

Lesprocéduresdoivent au minimum préciser la répartition des tâches tenant compte :

a) desqualificationset du nombredemembresdu personnel de surveillanceminimum ;

b) de lamanièredont est organisée la coopération avec les servicesextérieurs :

— le personnel d’accueil et/ ou le personnel des vestiaires doit être en charge de la surveillance du hall
d’entrée, des vestiaires et desdouches ;

le ou les surveillants/ sauveteurs doivent être en charge de la surveillance du ou des bassins et de
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— d’autres personnels peuvent s’ajouter et peuvent être amenés à jouer un rôle actif dans l’application
du POSS(lorsqu’ils sont présents) :

— vigiles (à l’entrées, voir dans l’établissement) ;

— personnel d’animation ;

— personnel de surveillancedesdéparts de toboggans ;

— techniciens lorsqu’ils interviennent dans lesespacesouverts au public ;

— direction de l’établissement ;

— personnel administratif ;

— etc.

c) des zones de responsabilité de chaque membre du personnel de surveillance (ex : bassins et leurs
abords, etc.) ;

d) l’interaction entre lessurveillants/ sauveteurset lessystèmes intelligents telsque lavision par ordinateur
pour la détection automatiquedenoyades (voir Article 7).

Tout le personnel de l’établissement doit être impliqué et formé aux risques et à l’application du POSSà son
embauche, puis régulièrement et au moinsune fois par an, en coursd’exploitation (voir paragraphe7.3)

6.4 La dimension organisationnelle (exploitat ion)

En fonction des éléments vus en 6.1 et 6.2, il conviendra de prévoir le nombre de surveillants/ sauveteurs
nécessaires et minimum àavoir, sur chaquezonedesurveillance.

Dans certains cas, unemodification de certains éléments gênant pour la surveillance, doit être étudiée et ces
éléments doivent être retirés ou déplacés, dans la mesure du possible : obstacle à la vision près d’un bassin,
tels quedesdécors (plantesou autres), etc.

LePOSSprendraen compte le caséchéant, les espacesbalnéo,wellness…

Une attention particulière doit être portée aux conditions de sécurité lors de séances ludiques et jeu libre en
groupeconstituédemineurs

Des mesures particulières peuvent être prises si nécessaire par l’exploitant pour limiter les risques
d’accidents :

— adapter lesconditionsd’utilisation du/ des toboggansen fonction desspécificitésde l’établissement et de
son public ;

— interdire deplonger dans certainsbassinsou zonedebassins ;

— étudier la possibilité deprêt dematériel de flottabilité ;

— fermetured’une zoneou d’un équipement (ex : plongeoir, toboggans, fosse, etc.) ;

— etc.
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En cas de risques particuliers, il peut être nécessaire de prendre des mesures temporaires ou définitives
permettant d’améliorer la sécurité desusagers, tels quepar exemple :

— l’ajout d’équipement(s) tels quepar exemple :

— desmiroirs pour voir desanglesmorts ;

— un systèmedevidéosurveillance ;

— un système intelligent de vision par ordinateur pour la détection automatiquedesnoyades ;

— etc.

Les surveillants/ sauveteurs, mais aussi tout le reste du personnel, doivent être formés à leur arrivée dans
l‘établissement, à l’application du POSS en toutes circonstance et doivent connaitre le rôle de chacun
(voir paragraphes7.2 et 7.3)

En complément, il est conseillé de rédiger une procédure d’accueil pour l’intégration du personnel de
l’établissement.

7 Exploitat ion et fonctionnement en prÈsence de public dans líÈtablissement

7.1 GÈnÈrali tÈs

La qualité de la surveillance est multifactorielle et dépend aussi bien du processus de formation, initial et
continu des surveillants/ sauveteurs, que des conditions de mise en œuvre opérationnelle de la surveillance
desbaignades :

— formation initiale (voir 7.2) ;

— formation sur site (voir 7.3) ;

— exigenceset recommandations relativesà lamise en œuvrede la surveillance (voir 7.4).

7.2 Formation ini t iale

7.2.1 Formation et compÈtences des survei l lants/ sauveteurs quali fiÈs

Lepersonnel affectéà la surveillancedesbassinset desplagesdoit être forméet compétent.

Les exigences relatives à la formation et à la certification des surveillants/ sauveteurs doivent répondre à la
réglementation en vigueur ainsi qu'aux référentiels existants.

L’AnnexeBdu présent document donnedesexemplesdecontenusde la formation initiale souhaitée.

7.3 Formation sur site des survei l lants/ sauveteurs

7.3.1 Exigences gÈnÈrales

La formation sur site s’inscrit dans la continuité de la formation initiale.

Il convient lors de la formation sur site de s’assurer de la concordance entre les connaissances acquises et la
mission desurveillanceet de sécurité afin deprévoir des formations complémentaires si nécessaire.
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Pour lespersonnels permanents, saisonniers, vacataireset ponctuels lesexigences suivantes s'appliquent :

— les surveillants/ sauveteurs doivent bénéficier d'une formation (permanents et saisonniers) ou d'une
information (vacataires ou ponctuels) lors de leur prise de fonction (ex : livret d’accueil) sur les
procédures spécifiquesà l'établissement et les techniquesde surveillanceet de sécurité ;

— lesprocéduresdoivent mentionner la formation requisepour chaqueaspect de la surveillance,en accord
avec l’évaluation des risqueset lesprocéduresde sécurité établies (voir Articles 5 et 6) ;

— l’exploitant doit assurer une veille réglementaire et assurer la formation continue du personnel de
surveillance.

7.3.2 Formation et information lors de la pr ise de fonction

7.3.2.1 Formation des survei l lants/ sauveteurs permanents et saisonniers

Les surveillants/ sauveteurs qualifiés doivent recevoir à leur entrée dans l'établissement, une formation
couvrant :

— les consignes spécifiquesà l'établissement, (ex : organigrammes, règlement intérieur,POSS,etc.) ;

— la connaissancede l’environnement de la piscine ;

— la connaissance des principes de fonctionnement de la piscine et de ses équipements de secours
(ex : connaissance des systèmes techniques installés, tels que les systèmes intelligents de vision par
ordinateur pour la détection automatique de noyades, sonorisation, bouton d’arrêt des pompes,
radios, etc.) ;

— laconnaissancedesprocéduresdesécurité.Desmisesen situation pratiquesà intervallesappropriés sur
le site.

Concernant les compétences des surveillants/ sauveteurs, saisonniers, une session de formation est
recommandée juste en amont de l’ouverture de la saison ou de leur prisedeposte.

Dans le cadrede l‘intégration dessaisonniers le contenu decette formation peut être adapté, si nécessaire.

7.3.2.2 Information aux survei l lants/ sauveteurs vacataires et ponctuels

Les surveillants/ sauveteurs vacataires et ponctuels, qualifiés doivent, à leur arrivée dans l'établissement,
bénéficier d'une information interneet spécifiqueà celui-ci.

7.3.3 Formation interne des survei l lants/ sauveteurs permanents et saisonniers

La formation interne viendra en complément des formations continues réglementaires dans le domaine des
premiers secours.

Pour entretenir et renforcer leurscompétences,demanièrerégulière, lessurveillants/ sauveteurspermanents
et saisonniers doivent bénéficier d'une formation interne sur les procédures spécifiques à l'établissement et
les techniques de surveillance (voir 7.6.4 + AnnexeB). La mise en place de cas concrets est fortement
recommandée (fréquence/ thèmeset duréeàdéfinir) (voir AnnexeB).

Chaqueaction de formation internedoit être consignée.

Les compétences des surveillants/ sauveteurs permanents doivent être vérifiées, à intervalles réguliers et
aminima une fois par an, par desmisesen situation réelles ou le plusprochepossible de situations réelles.
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L’appel àun intervenant extérieur à l’établissement (ex : formateur aux premiers secours, formateur reconnu
dans le domaine du sauvetage aquatique, etc.) est encouragé pour apprécier les actions de secours mises en
placeet permettre leur amélioration.

7.3.4 Formation des autresmembres du personnel de l 'Ètablissement

La formation et les compétences des autresmembres du personnel de l'établissement doivent correspondre
aux tâchesqui leur incombent et peuvent nécessiter, en fonction des résultatsde l’évaluation des risques,une
formation spécifiquedans lecadredesactionsdepremierssecourset d’assistanceaux procéduresdesecours.

7.4 Exigences et recommandations relatives ‡ la survei l lance

7.4.1 GÈnÈrali tÈs

Lesexigencesde l’Article 4 du présent document font référenceaux piscinesdestinéesàun usagepublic selon
uneclassification définie. L’application facultativedesexigencespour certains typesspécifiquesest expliquée
dans lesparagraphescorrespondants.

Un établissement de bain d’accès payant doit dans le cadre de la réglementation (POSS) mettre en œuvre un
dispositif conduisant àunesurveillance constante lors de la présencedebaigneurs.

Dans lamesureoù unesurveillanceefficaceconditionneuneexploitation en toutesécurité, l’organisation doit
tenir compte de l’utilisation qui sera faite de l’installation, de l’activité, du taux d’occupation prévu et de son
contrôle.

Un surveillant/ sauveteur doit exercer la sécurité des pratiques et des pratiquants en prenant notamment en
compte les facteurs relatifs suivants :

— au typedepublic (voir 7.4.2) ;

— au matériel d’aide à la surveillance (voir 7.4.3) ;

— à l’organisation de la surveillancedes bassinset de sesabords immédiats (voir 7.4.4) ;

— aux éléments intrusifs et distracteurs à la surveillance (voir 7.4.5) ;

— aux techniquesdesurveillance (voir 7.4.6).

7.4.2 Facteurs relat i fs au public

L’exploitant doit adapter la surveillance en fonction des situations raisonnablement prévisibles dans la vie
d’un établissement debain, en prenant en compte :

— l’augmentation du nombredebaigneurs ;

— l’augmentation du nombre de zones de surveillance (ouverture bassin, espace loisir, toboggan,
plongeoir,...) ;

— lesactivités prévues (ex : cours, animations, etc.) ;

— l’accueil des différentes catégories de public (ex : scolaires, clubs/ associations, personne en situation
d’handicap, enfants en basâge, séniors, groupescollectifs demineurs, etc.) ;

— etc.
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7.4.3 MatÈr iel díaide ‡ la survei l lance

Afin d’assurer lasurveillancedansdesconditionsoptimales, il est recommandé,demettreàdisposition et/ ou
de fournir aux surveillants/ sauveteurs lesmatériels suivants :

— les moyens de communication adaptés à la configuration de l’établissement, dans les espaces où les
acteursnesont pas àportéede voix (ex : radio, etc.) ;

— unmoyen de téléphonie interneet externe, filaireoumobile,àusagedeserviced’accèsdirect aux secours
externes ;

— lesoutils d’alerte adaptésaux équipements.

Lors des phases de conception, de réhabilitation, et d’exploitation, il est nécessaire d’apporter une attention
particulière aux équipements suivants :

— la sonorisation (ex : hauts parleurs) pour diffusion demessagesau public (ex : évacuation, etc.) ;

— la signalétiquede sécurité àdes finsd’information desbaigneurs ;

— lesmiroirs lorsque la conception desbassinsobligeàplacer un surveillant/ sauveteur supplémentaire ;

— les systèmes intelligents tels que la vision par ordinateur pour la détection automatique de noyades,
conformément à laNFEN ISO20380 ;

— les systèmesdevidéosurveillance conformesaux normesNFEN62676 (Parties1, 2, 3 et 5).

L’installation et l’utilisation de systèmes intelligents tels que la vision par ordinateur pour la détection
automatique denoyade, conformes à laNFEN ISO20380, ne peuvent en aucun cas être prétextes à diminuer
leseffectifsaffectésà lasurveillancedesbassins,sauf si uneappréciation solidedu risque indiquequ’une telle
réduction est possible sans compromettre la sécurité, en se référant, le cas échéant, à la réglementation
nationale applicable.

En renfort des mesures de sécurité, ces outils sont exclusivement destinés à être utilisés par des personnes
compétentes ayant reçu une formation préalable sur le fonctionnement et les performances de ces systèmes,
conformément aux instructionsdu fabricant et de l’exploitant de l’établissement.

Concernant lessystèmesdevidéosurveillance, l’installation et l’utilisation dessystèmesdevidéosurveillance,
conformes à laNFEN62676, ne permet pas de détecter automatiquement les noyades. Il est nécessaire de
surveiller un ou plusieurs écrans pour pouvoir identifier un possible accident. Une étude de risque doit
déterminer si cette tâche peut être confiée au surveillant/ sauveteur en charge d’une zone de surveillance ou
àun opérateur de vidéosurveillanceàmêmedecommuniquer en temps réel avec le surveillant/ sauveteur en
action desurveillance.

Pour tous les types de systèmes, le nombre, le type et l’implantation des caméras doit permettre une vision
optimale. Si un risque de masquage temporaire des caméras (ex : baigneurs, reflets, saturation, etc.) est
identifiédanslazoneobservée, il est recommandéd’installer uneou descamérassupplémentairesafin d’avoir
une vision depuis différents points.

7.4.4 Facteurs relati fs ‡ líorganisation de la survei l lance des bassins

7.4.4.1 GÈnÈrali tÈs

Le surveillant/ sauveteur est en charge d’une zone de surveillance qui inclut la surface, le fond des bassins
ainsi que les abords immédiats.
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Il est recommandé de considérer l’organisation de la surveillance dès les phases de conception, de
réhabilitation et d’exploitation, en prenant en compte l’emplacement des éventuels postes de surveillance
adaptésaux contraintes(bâtiment,équipements) et aux situations(typesd’activité,etc.),et tenant comptedes
anglesmorts et de tout obstacle à la vision.

Lesurveillant/ sauveteur doit adopter uneattitudeprofessionnelleen tout temps(gesteet posture) afin d’être
identifié positivement par lesbaigneurs.

7.4.4.2 Tenue vestimentaire des survei l lants/ sauveteurs

Le personnel en action de surveillance doit porter une tenue clairement identifiable permettant de le
distinguer desbaigneurs et desautresmembresdu personnel.

Les vêtementsdoivent être choisis en fonction descontraintes climatiques.

Afin de faciliter son identification par les baigneurs, tous les surveillants doivent porter un haut (tee-shirt,
sweat shirt, veste, etc.) de couleur jauneet un bas (short, pantalon, etc.) de couleur rouge.

Lamention « surveillant/ sauveteur » doit être placéedans le dos, parfaitement visible et optionnellement en
faceavant.

NOTE Lesnuancesdecouleur proposéespeuvent êtrede référence :

— jauneRAL 1026 pour le haut ;

— rougeRAL 3024 pour le baset lemarquage.

Selon la configuration de l'équipement, la remise au personnel de surveillance, d'équipements
supplémentaires appropriés comme les chaussures, casquettes, dispositifs anti-bruit filtrants les fréquences
aigües, etc. peut-être indispensable.

L’établissement devra en outre disposer de gilets ou chasubles jaunes fluorescent en nombre suffisants pour
le personnel chargéd’assister les surveillants en casdemiseen œuvred’un plan desecours.

7.4.4.3 Organisation collective de la survei l lance

7.4.4.3.1 GÈnÈrali tÈs

L’organisation collectivede lasurveillancedoit permettredecréer desrupturesdans les tâcheset lesmissions
réaliséesafin d’optimiser les capacitésd’attention dessurveillants/ sauveteurs et la qualité de surveillance.

L’exploitant doit pour cela établir uneorganisation collectivede la surveillanceprenant en compte :

— des rotationspour changer depostesdesurveillance ;

— deschangementsdemissions ;

— des tempsdepause.

Le surveillant/ sauveteur doit effectuer des changements de postes de surveillance, afin de maintenir une
surveillanceactive, constante et donc efficace.

Dans le cas d’un établissement comprenant plusieurs zones de surveillance, la durée entre ces changements
depostede surveillancenedoit pasexcéder 30 minutes environ.

Danslecadred’un établissement comprenant uneseulezonedesurveillancedeschangementsd’emplacement
et/ ou de positionnement du surveillant/ sauveteur doivent avoir lieu au maximum toutes les30 minutes
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Ceschangementspeuvent s’opérer en fonction desbesoinset desplanningsde l’établissement.

Bien que la règlementation en vigueur (Code du travail) autoriseune durée de travail de6 h consécutives et
uneduréecumuléede10 h, il est recommandéderéduire laduréedesurveillancepour favoriser uneattention
soutenue.

Une durée de surveillance trop longue sans pause, qui est une tâche nécessitant une attention soutenue,
impliqueunebaissedevigilance.

La durée de surveillance continue doit être déterminée lors de la rédaction du POSSet doit tenir compte de
l’ensemble des paramètres inhérents à l’établissement (ex : nombre de bassin(s), dimension des bassins,
fréquentation, typedepublic, etc.).

Il est recommandéquedans lecasd’un surveillant/ sauveteur exerçant seul dansun établissement ou sur une
zone de surveillance, il puisse avoir recours à un personnel l’assistant dans les actions de secours et dans
certaines tâches intrusives (ex : soin, action de discipline, etc.) pouvant réduire la qualité de la surveillance.
Ce personnel nécessairement présent dans l’établissement pouvant être appelé à tout moment (par la voix,
par radio...).

Si un surveillant/ sauveteur doit s’absenter mêmeponctuellement, il doit pouvoir être substituédanssa tâche
par un autre surveillant/ sauveteur, si cela n’est paspossible, la fermeturedu bassin est àenvisager.

7.4.4.3.2 Changement demissions

Il est recommandé que l'organisation des emplois du temps permette dans la mesure du possible des
changements de missions en cours de journée (ex : cours, animations, activités hors bassin, rangement de
matériel, etc.) pour permettre lemaintien d’uneattention soutenue lors du retour à la surveillance.

7.4.4.3.3 Les rotations

Lorsque le dispositif de surveillance est assuré par plusieurs surveillants/ sauveteurs, il est impératif de
procéder àdes rotationspour maintenir un niveau optimal de vigilance.

Les surveillants/ sauveteurs se partagent ainsi les tâches ou les zones de surveillance qui nécessitent une
attention plus soutenue.

NOTE Lors des rotations, les surveillants/ sauveteurs peuvent être amenés à effectuer une passation par un très bref
échangede renseignement sur les informations importantes concernant la zonedesurveillance.

7.4.4.4 Organisation individuel le de la survei l lance

Le positionnement du surveillant/ sauveteur, son emplacement et son attitude sont déterminants pour
l’efficacité de la surveillanceet doivent être pris en comptedans l’organisation généralede la surveillance.

Cepositionnement doit être adaptéen fonction des circonstances.

Lepositionnement se caractérisepar :

— laposition assise : sur chaiseau sol, sur chaisehaute, etc. ;

— laposition debout en poste fixe : au sol, sur uneplateforme, sur unepasserelle, etc. ;

— laposition debout en poste circulant : autour du ou desbassins.

Cespositions influent sur la capacité des surveillants/ sauveteurs àdétecter despersonnesen difficulté ou en
détresse, sur les plages, au-dessus, en dessousde la surfaceet au fond desbassins.
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L’emplacement quant à lui se caractérisepar :

— la configuration, la natureet lamultiplicité desbassins ;

— l’éloignement de l’aplomb du ou desbassins ;

— la prise en compte des conditions environnementales (ex : bruit, chaleur, etc.) et des paramètres de la
scène visuelle (ex : éclairage, éblouissement, etc.).

L’emplacement et le positionnement influent sur la qualité de la surveillance :

— la fréquentation de l’établissement/ des bassins, doit être prise en compte pour déterminer le choix de
l’emplacement de surveillance ;

— laproximité du bassin et la position haute (ex : plateforme) permettent une vision optimale de la surface
et du fond du ou desbassins ;

— dans le cas de forte fréquentation et/ ou de forte profondeur, la position en poste circulant pour se
rapprocher de la zone de danger peut être privilégiée dans le but de diminuer les temps de détection et
d’intervention ;

— la position assise, notamment sur une chaise basse, éloignée du bord du bassin, ne permet pas une
détection efficaced’unepersonneen difficulté au fond du bassin.

Le surveillant/ sauveteur est autonome sur son emplacement et son positionnement dans le respect de la
qualité desurveillanceet du POSS.

Néanmoins, la présencededeux surveillants côte à côte, en dehors des transmissionsdemessageàcaractère
professionnel est à proscrire car :

— soient-ils surveillent lemêmeespaceet ont lesmêmesanglesmorts ;

— soient-ils surveillent des zones différentes, mais se perturbent mutuellement dans leur mission de
surveillanceen discutant.

Danscecas, les conditionsdesécurité sont dégradées.

Si deux surveillant sont affectés à la surveillance de la même zone, ils doivent se compléter en étant, par
exemple, chacun d’un côté du bassin, ou positionnés au plus près des éventuelles personnes en difficulté, ou
dessituationsà risque.

Afin demaintenir les capacités de vigilance il est recommandé que le(s) surveillant/ sauveteurs observe des
changements réguliers depositionnement danssazonedesurveillance.

Il est recommandé que le surveillant/ sauveteur utilise les équipements et/ ou système mis à sa disposition
pour renforcer la surveillance, tels que :

— les systèmes intelligents comme la vision par ordinateur pour la détection automatiquedenoyades ;

— lesmiroirs, lunettes polarisées, ou autresmatériels dédiés.

Uneattitudeproactive influesur l’efficacitéde lasurveillance.Celle-ci nécessited’êtreen rechercheconstante
dedangerspotentiels et de situationsà risques (voir paragraphe7.4.6).

L’attitude du surveillant sauveteur peut également avoir un effet favorable sur le sentiment de sécurité des
baigneurs et sur la perception de la qualité de la surveillancemiseen œuvre.
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7.4.5 Facteurs (intrusifs et distracteurs) l imitant les effets de la survei l lance

Les facteurs intrusifs et/ ou distracteurs tendent à engendrer une baisse de la vigilance induite par le stress
et/ ou la fatigue, et peuvent aboutir à unedégradation et/ ou un déficit de surveillance.

Ces facteurs sont dedifférentesnatures :

— facteurs intrusifs environnementaux ;

— facteurs intrusifs organisationnels ;

— facteurs humainsdistracteurs.

Les identifier permet d’en limiter les effets sur la qualité de la surveillance, de les prévenir et éventuellement
d’y apporter des remédiationspermanentesou ponctuelles.

L’ensemble des facteurs intrusifs pour être gérés dans les meilleures conditions doivent être anticipés par
l’analysedes risqueset intégrésau POSS.

Les Tableaux 1, 2 et 3 développés ci-dessous donnent des exemples de facteurs intrusifs et distracteurs, à
prendreen compte.

Tableau 1 ó Facteurs intrusifs environnementaux

Facteurs
environnementaux

ConsÈquences impactant la
quali tÈde la survei l lance

RemÈdiations possibles

Bruit :

— volumeet réverbération

— Tend àperturber l’attention
individuelle et la
communication collective

— Diminution de l’acuité
visuelle périphériqueet du
niveau devigilance

— Miseen placededispositifs
d’absorption phonique (ex : murs
anti-bruit, dispositif sur les chutes
d’eau, etc.)

— Filtresauditifs

Reflets à travers lesbaies
vitrées

Pénétration rayon solaires

Éblouissements — Stores, volets roulant, vitre
antireflets, lunettes polarisantes

— Adapter le positionnement et
l’emplacement (voir 7.4.4.4)

Réflectancedesurface :

— eau ;

— effet miroir sur
matériaux (ex : faïence,
inox, surface vitréeetc.).

Éblouissement — Éclairageartificiel aérien et/ ou
subaquatiquedimensionnéet
implanté afin de limiter le risque

— Utilisation d’un systèmede
vidéosurveillance (aérien et/ ou
subaquatique)

— Utilisation d’un système intelligent
tel que la vision par ordinateur pour
la détection automatiquedenoyades

— Adapter le positionnement et
l’emplacement (voir 7.4.4.4)

— Lunettespolarisantes

Mauvaiseorientation des
projecteurs ou luminaires

Positionnement des
projecteurs luminaires

Éblouissements — Repositionnement ou réajustement
desprojecteurs ou luminaires

— Adapter le positionnement et
l’emplacement (voir 7.4.4.4)
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Facteurs
environnementaux

ConsÈquences impactant la
quali tÈde la survei l lance

RemÈdiations possibles

Chaleur Baisse importantedevigilance
pour une température
supérieureà30 °C

Déshydratation, somnolence,
suffocation

— Climatisation

— Augmentation du renouvellement
d’air

— Recherche/ création dezone
ombragéepour lesbassins
extérieurs

— Adaptation de la fréquencedes
pauses ;

— Adapter le positionnement et
l’emplacement (ombre/ air)

— Hydratation régulière ;

— Équipementsdeprotection
individuelle
(ex : casquette, etc.)

Froid Engourdissement — Protection abritéedes intempéries
sansaltérer la qualité de la
surveillance

— Tenueappropriéeet compatible
avec intervention

Hygrométrie élevée — Baisse importante de
vigilancedu fait de
l’augmentation de la
température corporelle

— Déshydratation

— Création decourant d’air

— Augmentation du débit d’air avec la
ventilation forcée

— Déshumidification

— Régulation de la température

— Hydratation régulière

Présencede chloramines Irritation des yeux et des
muqueuses

— Vérification dessystèmesde
traitement d’eau et d’air, et des
procéduresdenettoyage

— Augmentation du renouvellement
d’air

— Respect des règlesd’hygiène
(ex : douchesavonnée)

Configuration desbassinset
desespaces

— Champ visuel réduit et
masqué (ex : rochers,
espaces verts, anglesmorts
en surfaceou au fond, etc.)

— Adapter l’emplacement et le
positionnement (ex : position
debout en poste circulant)

— Utilisation d’un système intelligent
tel que la vision par ordinateur pour
la détection automatiquedenoyades

Vapeur d’eau en surfaced’un
bassin extérieur

Vaguelettes duesau vent

Mauvaise visibilité du volume
total du bassin, de sasurfacede
l’eau et du fond du bassin.

— Risquede fermeture

— Adapter l’emplacement et le
positionnement

— Utilisation desystème intelligent tel
que la vision par ordinateur pour la
détection automatiquedenoyades

— Utilisation systèmesdevidéo
subaquatiques reportée sur un écran



27

proched’un postede surveillance



NFS52-014

Tableau 2 ó Facteurs intrusifs de types organisationnels

Facteurs organisationnels ConsÈquences impactant la
quali tÈde la survei l lance

RemÈdiations possibles

Miseen placedematériel Incompatible avec lamission de
surveillance

Action détachéede la surveillance : doit
être faite avant l’arrivéedu public, ou
par uneautrepersonne.

Faire respecter le règlement
intérieur

Diminution ou interruption de la
surveillance

— Fonctionnement en modedégradé
avec réorganisation de la
surveillanceou évacuation du
bassin, conformément au POSS

— Intervention d’un tiers

Interventionsd’ordre
techniques (ex : réparation
ou fermeture
d’équipements, etc.)

Absencedesurveillance Fonctionnement en modedégradéavec
réorganisation de la surveillanceou
évacuation du bassin, conformément au
POSS.

Soins/ interventions Arrêt surveillance Fonctionnement en modedégradéavec
une réorganisation de la surveillanceou
uneévacuation du bassin,
conformément au POSS.

Comportementsà risque
autour du bassin et de ses
abords immédiats

Dégradation de la surveillance
voire interruption decelle-ci

Fonctionnement en modedégradéavec
une réorganisation de la surveillanceou
exclusion de l’individu ou du groupe
concerné, conformément au POSS.

Renseignement client Dégradation de la surveillance
voire interruption decelle-ci

Écourter les échangeset diriger
l’individu vers lespersonnes ressources
ou lesoutils.

Tableau 3 ó Facteurs humains distracteurs

Facteurs humains ConsÈquences impactant la
quali tÈde la survei l lance

RemÈdiations possibles

Fatigue, ennui,monotonie Somnolenceou lassitudequi
peuvent engendrer une
diminution de la vigilance

— Modularité du tempsde
surveillance (ex : amplitudeet
durée, etc.)

— Changement posteou dezonede
surveillance ;

— Alternancedes tâches

Perte de la notion de risque Baissede la vigilance Formation et miseen situation pour
réactiver lesprocessusd’intervention

Sur sollicitation dueàune
forte fréquentation ou àun
public difficile

Altération de la lucidité et
d’efficacité voire inhibition du
surveillant/ sauveteur

— Régulation possible de la
fréquentation ;

— Formation et miseen situation des
équipes ;

— Complémentarité deséquipesen
termesd’expérienceet de
compétences
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Facteurs humains ConsÈquences impactant la
quali tÈde la survei l lance

RemÈdiations possibles

Besoin physiologiques Absencedesurveillance — Modedégradéavec relais
surveillance,

— Évacuation bassin

Soussollicitation dueàune
faible fréquentation

Détachement mental Modularité du tempsdesurveillance
(ex : amplitudeet durée, etc.)

— Changement posteou dezonede
surveillance ;

— Alternancedes tâches

7.4.6 Facteurs relat i fs aux techniques de survei l lance des bassins et de leurs abords immÈdiats

7.4.6.1 GÈnÈrali tÈs

Percevoir un objet dépend d’une part, des propriétés de l’œil humain, et d’autre part, des caractéristiques de
l’environnement visuel.

Les caractéristiques (taille, forme, couleur) d’un objet ou d’une personne (ex : baigneur), la distance et
l’ambiance lumineusesont autant deparamètresphysiquespermettant de le détecter.

Laperception visuelle optimale de l’objet dépend :

— descapacités intrinsèquesdu surveillant/ sauveteur, quesont :

— le champ visuel (voir Figure3) ;

— la sensibilité de l’œil au contraste, de son adaptation à la lumière, à l’obscurité et aux mouvements ;

— le tempsnécessaire à l’œil pour obtenir la nettetéoptimale decequ’il observe.

— desparamètresextrinsèques relatifs à la scènevisuelle, que sont :

— leniveau d’éclairement ;

— la répartition de l’éclairage ;

— l’absencedezonesd’ombre ;

— la réverbération de l’eau ;

— la turbidité de l’eau ;

— l’absenced’éblouissement ;

— les contrastes liés par exemple à l’éclairage subaquatique ;

— ladéformation des formespar l’eau.

Ces paramètres extrinsèques, qui évoluent au cours de la journée, doivent être pris en compte par le
surveillant/ sauveteur dans ses choix de positionnement et d’emplacement (voir 7.4.4.4), ou en utilisant
d’autres solutionsà sadisposition (ex : lunette polarisée).

Si lesconditionsdesurveillancesont altéréespar unevariation du niveau d’éclairement au coursdela journée,
d t ti i édi t d iti t t d l’ l t d ill / t t é i
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L’éclairagedoit être adapté, suffisant et uniformepour permettre une surveillanceoptimale.

EXEMPLE:

— pour pallier à la réverbération, lesurveillant/ sauveteur peut se rapprocher aux plusprèsde lazonedans laquellese
situent lesbaigneurs ;

— pour réduire leseffets induitspar l’éblouissement, le surveillant/ sauveteur peut porter des lunettespolarisées ;

— pour diminuer les zones d’ombre, le surveillant/ sauveteur peut allumer l’éclairage aérien et/ ou subaquatique afin
de renforcer ou d’uniformiser le niveau d’éclairement et decontraste.

7.4.6.2 Vision centrale, vision pÈr iphÈr ique et champ visuel

Lavision nous renseignesur lesmouvementsdans l’environnement qui nousentoureet permet decapter des
informationsqui peuvent être importantes.

La vision centrale est la vision que nous utilisons quand nous fixons un objet ou une personne que nous
regardons, telle quespécifiée dans laFigure 2.

La vision périphérique permet de nous renseigner sur les mouvements et déplacements qui ont lieu dans
l’environnement (appelé champ devision), telle quespécifiée dans laFigure2.

La vision centrale est indissociable de la vision périphériquemais est beaucoup plusprécise.

En condition de vision diurne, la plupart des fonctions visuelles, telles que l'acuité visuelle, la sensibilité au
contraste, la reconnaissance des couleurs, décroissent du centre vers la périphérie du champ visuel. La
capacité à discriminer et localiser un objet dans l’environnement va donc dépendre du champ visuel dans
lequel il sesitue (voir Figure2 –Visionsmonoculaireet binoculaire), cequi justifiedesmouvementsdesyeux
ou dela têtepour visualiser précisément un objet deface.L’utilisation complémentaireet simultanéedesdeux
typesdevision est nécessaire pour assurer uneperception optimale.
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LÈgende

A vision binoculaire

B discrimination descouleurs

C reconnaissancedessymboles

D lecture

E acuitémaximum - zone fovéale3° - 5°

F vision monoculaire

G OG

H OD

I champ visuel

Figure 3 ó Structure du champ visuel optimal

Au coursdesamission, le surveillant/ sauveteur disposedes fonctionsvisuelles (cequepeut voir et percevoir
le surveillant) selon le degré d’angle à partir du centre du champ visuel en tenant compte du temps
d’adaptation lorsque l’on changed’angle ou dechampsdevision :

— Dans un angle visuel jusqu’à 3°, il peut distinguer tous les détails d’un point fixé (acuité visuelle). Il peut
ainsi se focaliser sur un jeune baigneur s’aventurant en zone profonde d’un bassin ou sur un corps
immobile sous la surfacede l’eau.

— Dansune limite de30° d’angle visuel, il peut toujoursdistinguer les formeset les couleurs, la localisation
spatiale desobjets ou personnesmaisavecmoinsdenetteté (vision centrale).

— Au-delà d’un angle visuel de 30° (30-60°), il perçoit essentiellement les mouvements des objets ou
personnes (vision périphérique) tels que les déplacements des nageurs dans les lignes d’eau ou des
baigneurs sur lesplages, sans représentation précisedesdétails.
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Pour pallier les limites du champ visuel, le surveillant/ sauveteur dispose desmouvements de ses yeux et/ ou
de sa tête dans le but d’orienter le regard vers un objet situé en périphérie. Par exemple, dans le cas d’une
surveillance en poste fixe, un enfant en train de plonger du plot, peut être détecté par la vision périphérique
et peut être considéré comme une alerte par le surveillant/ sauveteur qui engagera une orientation de son
regard pour amener l’enfant dans sa vision centrale.

Les limites physiologiques humaines nécessitent donc une adaptation permanente des choix de
positionnement des surveillants/ sauveteurs mais également des techniques de surveillance utilisées, de
manière àgarantir une surveillance constante et dequalité optimale.

7.4.6.3 Les techniques de survei l lance

7.4.6.3.1 GÈnÈrali tÈs

Les techniquesdesurveillancedoivent permettreaux surveillants/ sauveteursd’avoir unevision globalede la
surface, du fond des bassins et de leurs abords pour assurer une surveillance active et constante afin de
garantir la sécurité desbaigneurs.

L’utilisation des techniques de surveillance doit permettre de rechercher des signaux faibles sources
d’incidents potentiels (voir AnnexeA) et de créer des conditions pour limiter les distracteurs (procédures,
routines…).

Lesdifférentes techniques identifiéespour permettre la recherchedesignaux faibles sont :

— la techniquedu balayage visuel (voir 7.4.6.3.2) ;

— la techniquedu comptage (voir 7.4.6.3.3) ;

— la techniquedu poste circulant (voir 7.4.6.3.4).

Ces techniques peuvent être utilisées séparément ou combinées entre elles de manière à s’adapter aux
circonstanceset à l’environnement.

7.4.6.3.2 La technique du balayage visuel

Le balayage visuel est une stratégie de recherche visuelle permettant au surveillant/ sauveteur de passer en
revue une série de cibles au sein de sa zone de surveillance. Pour réaliser cette technique, le
surveillant/ sauveteur est en poste fixe, assis ou debout, ou en poste circulant (impliquant des arrêts appelés
tempsde fixation) et utilise une combinaison demouvements des yeux et de la tête pour explorer son champ
devision.

Chaquecibledoit faire l’objet d’unefixation visuelle trèscourte(ex : 100 à450 ms) stabilisant ainsi son regard
pour lui permettrede recueillir toutes les informationsnécessaires. Il utiliseainsi savision centrale. Lavision
périphérique permet ici de servir de système d’alerte en cas de mouvements ou de déplacements non
attendus.

En fonction de son emplacement, de son positionnement et des caractéristiques de sa zone de surveillance
(surface, forme, taille…), le surveillant/ sauveteur dispose de différentes méthodes, et peut à partir de son
point de surveillance fixe, soit :

a) garder la tête fixe, et orienter son regard en exécutant une saccade oculaire volontaire
(ex : 10 à100-150 ms) pour changer depoint de fixation.Cetteméthodenepeut s’appliquer quepour une
scène visuelle restreinte (ex : surveillanced’unearrivéede toboggan et de la sortie du bassin) ;
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LÈgende

point de fixation

déplacement visuel

positionnement surveillant/ sauveteur

Figure 4 ó TÍ te fixe

Ici, chaquepoint de fixation est entrecoupéd’un déplacement visuel pour passer au point de fixation suivant,
sansordredéfini.
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b) exécuter un mouvement de la tête pour orienter son regard et changer de point de fixation en utilisant
l’une des méthodes de balayages visuels proposés (voir Figures 5 a) à d)). Il se crée ainsi un balayage
visuel au sein de lazonedesurveillance.Cebalayagevisuel doit êtreconstant et réalisédansun intervalle
de temps compris entre 10 s et 30 s. 10 s étant le temps minimum pour s’assurer d’une bonne
visualisation de l’ensemble des baigneurs de sa zone et 30 smaximum pour garantir le démarrage d’une
intervention dans ce lapsde tempsen casd’incidents.

Cetteméthodes’appliquepour tous les typesdebassins :

En arc Zigzaghorizontal Zigzag vertical Zigzagen arc

5 a) Balayage visuel
en arc

5 b) Balayage visuel
en zigzag hor izontal

5 c) Balayage visuel
en zigzag ver t ical

5 d) Balayage visuel
en zigzag en arc

LÈgende

x exemplesdepositionnement du surveillant/ sauveteur

Figure 5 ó ModËles de balayages visuels
(basÈsur les schÈmas de la SociÈtÈde sauvetage division du QuÈbec)

LaFigure 5 a) correspond à laméthodedebalayage visuel en arc de cercle concentrique, avec x représentant
le positionnement du surveillant/ sauveteur et illustrant un point de fixation.

Les Figures 5 b) et c) illustrent les modèles de balayages visuels en « zigzag» du bassin, qui peuvent être
effectué verticalement ou horizontalement, à partir du positionnement du surveillant/ sauveteur ;

La Figure 5 d) illustre le modèle de balayage visuel « en zigzag en arc » qui correspond à un balayage visuel
effectué à partir du positionnement du surveillant/ sauveteur, en faisant des allers/ retours vers les bords
opposésdu bassin tout en décalant le regard dequelquesdegrésà chaque fois.

Plusieursparamètrespeuvent conduire àoptimiser cesméthodes :

— la connaissance parfaite de l’environnement (ex : configuration spatiale des bassins, des zones de
surveillance, conditions variablesd’éclairement, de contraste…) ;

— laconnaissance liéeà la tâche (ex : le surveillant/ sauveteur peur fixer alternativement l’enfant et lepoint
qu’il essayede rejoindre afin d’anticiper le comportement de cedernier) ;

— la formation et l’entraînement peuvent réduire le tempsdemiseenœuvre ;

— l’utilisation en alternance et adaptée des balayages et des méthodes évitent la routine et de fait les
distracteurs.

Le balayage visuel, permet d’identifier des signes précurseurs d’incidents potentiels ou des baigneurs en
difficulté dans le bassin, sansexclure lesabordsdu bassin.

Le balayage visuel doit couvrir l’intégralité du bassin surface et fond à partir du champ de vision du
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7.4.6.3.3 La technique de comptage

La technique de comptage des baigneurs peut être associée à une stratégie de recherche visuelle pour
maintenir un niveau devigilanceélevé.

Ce comptage doit permettre d’évaluer de façon précise le nombre de personnes présentes dans un bassin,
Cette technique n’est applicable que lors d’une fréquentation limitée (ex : maximum 30 personnes) et/ ou
d’accueil degroupesd’activité (ex : aquagym,école denatation, scolaires, etc.).

Le comptagepeut se faire en poste fixeou circulant, nécessitant danscedernier casdes tempsd’arrêts.

Le comptage permet de constater le cas échéant une diminution du nombre de baigneurs et dans ce cas de
procéder àune rechercheapprofondie (ex : levéededoute).

Latechniquedecomptageconsisteàdéfinir unelignevirtuelleparallèleàun bord dubassin àpartir delaquelle
on exécute une action de comptage, horizontal ou vertical, des baigneurs se trouvant sur cette ligne. Il s’agit
ensuite dedécaler cette ligne jusqu’au bord opposé.

D’autres techniquesdecomptage sont possibles telles quepar lignedenageou par zone, etc.

LÈgende

x possibilitésdepositionnement desurveillants/ sauveteurs

Figure 6 ó Exemple de comptage hor izontal sur bassin rectangulaire
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LÈgende

x possibilitésdepositionnement desurveillants/ sauveteurs

Figure 7 ó Exemple de comptage hor izontal dans un bassin de forme libre

LÈgende

x possibilitésdepositionnement desurveillants/ sauveteurs

A lignedenage

Figure 8 ó Exemple de comptage ver t ical dans un bassin rectangulaire avec lignes de nage

7.4.6.3.4 La technique du poste cir culant

Leposte circulant consiste à sedéplacer aux abordsdu bassin pour :

— vérifier lesanglesmorts et zonesd’ombre ;

— nepasêtre ébloui par les zonesde reflets ;

— se rapprocher despublics à risques ;

— vérifier les zonesà risques (ex : rivière, rupturedepente, grandeprofondeur, etc.) ;
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Le surveillant/ sauveteur doit veiller à ce qu’il n’y ait pas de rupture longue de surveillance sur une partie du
ou desbassin(s) et desabords.

La vitessededéplacement doit être adaptéeaux circonstances.

Cette techniquepeut être coupléeà la techniquedu balayageou decomptage lors des tempsd’arrêt.

8 Test díefficacitÈde la survei l lance

Il est recommandéque l’exploitant vérifie l’efficacitéde la surveillanceen situation réelle et/ ou en simulation
hors public, aminima une fois par an.

Ce test peut être effectué par la mise en place d’un mannequin au fond du bassin, de manière planifiée ou
inopinée,afin demesurer le tempsderéaction dessurveillants/ sauveteurset leur capacitéàdétecter un corps
immergé.

Pour lesétablissements saisonniers, il est recommandéde réaliser un test d’efficacitéde la surveillanceavant
lapremièreouvertureau public de lasaison.Leprotocolede test d’efficacitéde lasurveillanceest élaborépar
l’exploitant avec l’adhésion dessurveillants/ sauveteurs.

Les résultats ainsi que lesmesures correctiveséventuelles peuvent être consignés.

9 Informations aux uti l isateurs

9.1 Informations de sÈcur i tÈs donnÈes aux baigneurs

Un systèmed’informationsrelatif à lasécuritédu publicdoit êtreenvisagé.Celui-ci doit êtredéfini en fonction
du type d’installation, de l’utilisation prévue et des besoins en matière de sécurité, tout en tenant compte
également de l’évaluation des risquesde l’exploitant.

La perception (compréhensibilité acoustique/ visibilité) du système d’informations relatif à la sécurité du
public doit être garantie pour toutes lespersonnesprésentes dans l’enceinte de la piscine (pour les systèmes
acoustiques, voir les normesappropriées).

L’information de sécurité donnée aux baigneurs peut être assurée de différentes façons qui peuvent être
combinéespour plusd’efficacité.

9.1.1 Informations visuelles

L’affichage,dans lehall d’entrée,du POSSet du règlement intérieur de lapiscinesont obligatoiresafin que les
clients puissent en prendre connaissanceavant de pénétrer dans les vestiaires.

Des affichages supplémentaires pourront être installés aux endroits stratégiques tels qu’avant l’accès aux
bassins, prèsdecertains bassinsou attraction, etc.

Lesaffichagespeuvent être :

9.1.1.1 Du texte

— Profondeur desbassins (NFEN 15288-1)

Les profondeurs d’eau doivent être indiquées visuellement par des chiffres d’une hauteur ≥ 70 mm
utilisant des couleurs contrastées, situésdemanièreàêtre visiblespar toutes lespersonnesdans l’eau et
celles qui, sur les plages, s’apprêtent à entrer dans le bassin. Les indications de profondeur doivent au
minimum êtreplacées :

— aux points d’accèsaux bassins ;
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— au milieu des zonesdu bassin où le fond est plat ou présente unepente uniforme ;

— au niveau où le bassin passe subitement àuneprofondeur > 1,35 m.

Des informations complémentaires sont recommandéespour les zonesnageurset non-nageursainsi que
danscellesoù lesplongeonssont ou nesont pasautorisés.

— Interdiction deplonger danscebassin

— Les enfants de moins de 8 ans doivent toujours être sous la surveillance d’une personne qui en est
responsable (ou selon le règlement intérieur de l’établissement),

— etc.

9.1.1.2 Des pictogrammes

Panneaux d’interdiction, de danger, d’obligation, d’information (ex : pictogrammes conformes aux normes
NF ISO7001,NFEN ISO7010,NFEN 1069-2,NF ISO3864-1 et NF ISO3864-3, etc.) ;

La conception despanneaux

Forme
gÈomÈtr ique

Signification
Couleur de
sÈcur i tÈ

Couleur de
contraste ‡ la
couleur de
sÈcur i tÈ

Couleur du
symbole
graphique

Exemples díapplication

Cercle avec barre
transversale

Interdiction Rouge Blanc a Noir

— Défensede fumer

— Eau non potable

— Nepas toucher

Cercle

Obligation Bleu Blanc a Blanca

— Porter un équipement de
protection des yeux

— Porter un vêtement de
protection

— Lavez vosmains

Triangle
équilatéral avec
anglesextérieurs

arrondis

Avertissement Jaune Noir Noir

— Miseen garde ; Surface
chaude

— Miseen garde ; Risque
biologique

— Miseen garde ; Électricité

Carré

Conditionsde
sécurité

Vert Blanca Blanca
— Premier secours

— Sortie desecours

— Point de ralliement

Carré

Matériel de
lutte contre
l’incendie

Rouge Blanca Blanca

— Alarme incendie

— Collection dematériel de
lutte contre l’incendie

— Extincteur

a La couleur blanche prend en compte la couleur des matériaux phosphorescents dans des conditions d’éclairage natuel aux
caractéristiquesdéfiniesdans l’ISO3864-4.

Formes gÈomÈtr iques, couleurs de sÈcur i tÈet couleurs de contraste pour les signaux de sÈcur i tÈ
(ISO3864-1)
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DÈgagez immÈdiatement le bassin de rÈception (NFEN1069-2 Figure A14)

Ne pas plonger

Danger , changement brutal de profondeur du bassin

Sor t ie de secours



39



NFS52-014

Figure ó Exemple de signe dans une piscine (cf. ISO20712-3 modifiÈe p.25)

9.1.1.3 DesÈcrans vidÈo

Écranspassant des successionsdemessages, d’images, depictogrammesou passant des vidéos.

Ces imagespeuvent être agrémentéesde commentaires sonoresdonnant des consignesdesécurité.

Cesécranspeuvent être installésdans lehall d’entrée,dans lesvestiaires,prèsdes toboggans,prèsdecertains
bassins…

9.1.2 Informations sonores

Desmessagessonorespeuvent être diffuséspar le personnel dans certaines circonstances :

— retrouver un enfant perdu par sesparents ;

— rappeler des consignesdesécurité ;

— faire évacuer un bassin, unezoneou l’ensemblede l’établissement ;

— etc.

Danscertaines situations, la transmission demessagesde sécurité peut être améliorée par l’utilisation d’un
équipement audio gérépar ordinateur (annoncesd’urgencepréétablies).



40



NFS52-014

Des messages peuvent être diffusés soit dans tout l’établissement, soit des messages spécifiques diffusés
uniquement dans certains secteurs de la piscine :

— messagedesécurité dans la file d’attenteavant la caissed’entrée :

— «Ne laisser jamais lesenfants demoinsde8 ansseuls dans l’établissement »

— «Necourrez pasau bord desbassins»

— etc.

— messagesprèsdesbassinspour enfant ;

— messageprèsdesbassins peu profonds :

— « Il est interdit deplonger danscebassin »

— messageprèsdesbassins denage :

— «Nager àdroite dans les lignesd’eau et doublez en vousdécalant vers lemilieu »

— «Veuillez nager dans la ligned’eau correspondant à votre niveau »

— «Si vousvousarrêtez en bout debassin,placez-voussur lecôté,prèsde la ligned’eau pour laisser les
autresnageurs faire leur virageau centre du couloir denage»

— messagedans lesescaliersmenant aux toboggans :

— «Uneseulepersonneà la fois dans le toboggan »

— «Attendez le feu vert pour vous lancer dans le toboggan »

— «Laseuleposition autoriséeest allongée sur le dos lespiedsdevant »

— «À l’arrivée, sortez rapidement de l’eau pour laisser libre la zoned’arrivée»

— etc.

Autresoutils de communication sonoreavec lesbaigneurs :

— mégaphone, sifflets, alarme (sirène…).
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(informative)

Signaux faibles prÈcurseurs díune noyade

Dans le cadre de l’activité de surveillance qui s’inscrit dans une démarche préventive, il convient que les
surveillants/ sauveteurssoient en capacitédedétecter tout évènement ou comportement anormal susceptible
d’être à l’origined’un risqued'incident ou denoyade.

Le risquedenoyadequi peut être fatal, reste le plus redouté et le plus difficile à identifier tant les signes sont
souvent imperceptibles.

Pour pallier à ces difficultés d’identification, des recherches effectuées par le Docteur Francesco A. Pia, à
l’origine de la méthode RID, ont permis de démontrer que le processus de sauvetage n’est pas suffisamment
précocepour au moins unedes3 grandes raisons citées ci-dessous :

— Rcorrespondant à l’absencedeReconnaissancedessignesd’alerte/ denoyade ;

— I correspondant à l’Intrusion de tâchespendant la surveillance ;

— Dcorrespondant aux Distractionspendant la surveillance.

Cestravauxdémontrent quelesréactionsinstinctivesdu corpspendant lanoyadenesont pastoujoursvisibles
(ex : peu d’éclaboussures, peu de mouvements des bras au-dessus de l’eau, etc.) ou audibles (aucun appel à
l’aideou cri dedétresse), cequi rend leurs survenuesdifficilement identifiables. Laprévention deces risques
nécessite donc une surveillance active et constante du personnel de surveillance (voir Article 7) mais
également la connaissanceet la capacité à identifier les signaux faibles précurseurs d’unenoyade.

LestravauxdeFrancescoA.Piaont également permisd’identifier et derecenser 10 signesd’alertes,ou signaux
faibles, caractéristiques des réactions instinctives du corps pour éviter l’asphyxie, réelle ou ressentie, dans
l’eau :

1) tête du baigneur en partie immergée, boucheau niveau de l’eau ;

2) tête renverséeen arrière, boucheouverte ;

3) yeux vitreux et fixes ;

4) yeux fermés trop longtemps ;

5) cheveux rabattus sur le front ou les yeux, sansmouvement pour les y enlever ;

6) personneen position verticale qui n’utilise pas ses jambes ;

7) baigneur qui tente denager dansunedirection sansavancer ;

8) hyperventilation ou halètement ;

9) baigneur qui essaie desemettre sur le dos ;

10) baigneur qui semble vouloir gravir uneéchelle invisible.

Même si la réaction instinctive à la noyade génère un comportement «discret », cela n’exclut pas pour les
surveillants/ sauveteursd’être aussi vigilants faceaux symptômesplusattendus, tels que :

— unepersonneappelant à l’aide et qui bat des braset des jambesest aussi en difficulté ;
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(informative)

Formation ini t iale

B.1 GÈnÈrali tÈs

L’approchedu métier de surveillant/ sauveteur est souvent centrée sur lamission desauvetage.

Dans certains cas le sauvetage résulte d’un défaut de surveillance. Selon les travaux de 2000 de Pascal
Lebihain, sur 100 cas d’accidents étudiés (échantillon aléatoire et non représentatif), 66 montraient des
défaillancesdesurveillances constatéspar les juges.

La surveillancedoit permettre d’éviter l’accident ou de limiter ses conséquences.

L’ensemble des formations autorisant la surveillance des bassins doit pouvoir attester qu’un minimum de
connaissancesaétéacquis par chacun desstagiaires.

Il convient donc d’apporter les connaissances et d’évaluer les compétences des surveillants/ sauveteurs
pendant la phasede formation.

Les contenus de formation proposés dans cette Annexe ne s’appliquent qu’à la surveillance des bassins et de
leurs abordset viennent en complément de ceux traitésdans les textesofficiels.

B.2 Formation des survei l lants/ sauveteurs quali fiÈs

B.2.1 GÈnÈrali tÈs

Lepersonnel affectéà la surveillancedesbassins et de leurs abordsdoit être forméet compétent.

La proposition de contenu de formation initiale réalisée dans cette annexe a pour objet d’aborder certaines
thématiques identifiéescomme incontournablesdans lamiseen placed’unesurveillanceefficaceet dequalité
en piscine.

Pour une bonne compréhension et une appropriation optimale des enjeux relatifs à la surveillance, il est
recommandéque la formation initiale des surveillants/ sauveteurs contienne les trois volets suivants :

— un volet théorique ;

— un volet d’exercicespratiques ;

— unemiseen situation réelle, au sein d’un établissement recevant du public.

Il est recommandé en complément du contenu théorique, que le formateur créé des contenus de formation
pratique pour sensibiliser les futurs surveillants/ sauveteurs aux risques de défauts dans l’effectivité de la
mission desurveillance (ex : cas des rupturesde surveillance, distracteurs, etc.).
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B.2.2 Proposit ion de contenu du volet thÈor ique

Lacomplexité du contextenécessite la prise en comptedeplusieursnotions théoriquesessentielles, telle que
la notion deprévention.

Il est recommandé que les notions mentionnées ci-dessous soient abordées en formation afin que le
surveillant/ sauveteur soit sensibilisé à l’ensemble des situations qu’il pourra être amené à rencontrer dans
l’exercicedesa fonction.

Cet actedesurveillanceest complexeet multifactoriel.LemodèleAMPHORESproposéci-dessouspermet d’en
faciliter la compréhension et l’appropriation.

La complexitÈde la survei l lance : P. Lebihain, 2017

LÈgende :

— Architectural :

— analyse de la complexité des bassins (ex : murets, plantes, poteaux, profondeur et dimensions des
bassins, aménagements ludiques, etc.).

— Matériel :

— intrusion de taches liéeau prêt, à l’installation ou au rangement dematériel, etc. ;

— fonctionnement, performances, limites et maintenance des systèmes d’aide à la surveillance
(ex : caméra,miroir,systèmedevidéosurveillance,système intelligent pour ladétection automatique
denoyades etc )
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— Pédagogique :

— qualité et diffusion descontenusde formation initiale (approcheacadémique) ;

— faire prendre conscience aux risques de défauts dans l’effectivité de la mission de surveillance
(ex : casdes rupturesdesurveillance, distracteurs, etc.) ;

— utilisation et adaptation des techniquesdesurveillanceaux différents publics ;

— apprendre à identifier les publics à risque (ex : enfant ne sachant pas nager, personne
handicapée, etc.) ;

— sensibilisation aux risquesdenoyadeet autres, étayéepar les chiffresd’accidentologie ;

— sensibilisation desbaigneursaux règlesdesécurité ;

— gestion deconflits ;

— connaissancedesautresnormesvolontaires(ex : NFEN15288-2) ou obligatoire (ex : NFEN1069-2).

— Humain :

— approche individuelle et collective de la surveillance ;

— identification et gestion des composantes individuelles physiologiques et biologiques (ex : attention,
concentration, vigilance, stratégies de recherche visuelle, le modèle de PIA (Annexe A), les
distracteurs ou facteurs intrusifs, la paresse sociale1, etc.) ;

— introduction aux techniques d’optimisation de la performance (ex : exercice de respiration, exercice
de redynamisation, etc.).

— Organisationnel :

— organisation individuelleet collectivede lasurveillance (ex : postes, rotation,attitude,posture,etc.) ;

— organisation individuelle et collective en cas d’incident ou d’absence provisoire d’un
surveillant/ sauveteur ;

— relation avec la hiérarchie (ex : répartition des tâcheset des responsabilités, etc.).

— Réglementaire :

— présentation et application des textes réglementaireset normatifs ;

— respect de l’obligation demoyen tel qu’entre autre le principedesurveillance constante ;

— connaissanceet application du POSSet du règlement intérieur à l’établissement aquatique ;

— obligation de confidentialité ;

— responsabilités civile et pénale dessurveillants/ sauveteurs ;

— jurisprudence.

1 Paresse sociale : phénomène qui peut se manifester par une diminution du rendement des individus en situation de



45

travail collectif, (ex : surveillancecôteàcôte, discussions, etc.), Effet Ringelmann.



NFS52-014

— Environnemental :

— identification des distracteurs potentiels : éclairement et éclairage, qualité d’air et acoustique,
température, etc.

— Socio-économique :

— valorisation de lamission desurveillance ;

— acceptabilité du risquedenoyade.

Il est recommandé de prévoir un temps de formation suffisant pour couvrir l’ensemble de ces notions
théoriques.

Il est recommandéquecesnotions théoriques soient illustrées par desmisesen situation et caspratiques.

B.2.3 Volet 2 de la formation : exercices pratiques

Cette phaseapour objet l’expérimentation desconcepts théoriquesétudiésprécédemment.

Ces exercices pratiques ont pour objectif d’exposer les futurs surveillants/ sauveteurs aux difficultés de la
mission desurveillance.

Cette phasepeut sedérouler en deux temps :

— un tempsd’étudedecaspratiquesen salle, à partir du POSS,de retours d’expérienceet/ ou de vidéos ;

— un tempsde simulation par la réalisation d’exercices, tels quepar exemple :

— lamiseen situation dedétection des victimesàpartir despostesde surveillance ;

— la détection des signaux faibles ou précurseurs (ex : début de noyade apparente avec ou sans
manifestation en surface, personne inerte au fond du bassin, etc.) ;

— ladétection demannequins immergés.

Ces cas pratique doivent permettre la prise de conscience de l’importance du choix des emplacements et du
positionnement (voir Article 7.4.4.4) ainsi quedesanglesmorts éventuels.

Les interruptions de surveillance dues aux intrusions ou aux distracteurs doivent également être abordées
lors de ces caspratiques (ex : demandede renseignement, soins, acte dediscipline, etc.).

Il est recommandédeprévoir un tempsdemiseen situation suffisant pour couvrir l’ensembledecesnotions.

B.2.4 Volet 3 de la formation : mise en situation rÈelle

Au coursde la formation, il est pertinent deproposer unemiseen situation réelledessurveillants/ sauveteurs
au sein d’un établissement ouvert au public, en étant supervisée par un professionnel ou une personne
expérimentée.

Cesmisesen situations doivent permettre :

— d’expérimenter les techniques individuelleset collectivesde surveillance ;

— deconfronter les surveillants/ sauveteursaux risques inhérents à l’activité et à la réalité opérationnelle.

Cevolet de la formation doit permettre de valider lesacquis de la formation théorique en situation réelle
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(informative)

Il lustrat ions de posit ions de survei l lance et des champs de vision respecti fs

Danscertainespositions lesanglesmortssont très importants,cequi nécessiteunesélection précisedestypes
desurveillanceadéquateà l’environnement.

LÈgende

1 plage

2 bassin

3 anglemort et personneen difficulté non visible par le surveillant

NOTE Solution adaptée seulement si un second surveillant de l’autre côté du bassin, couvre l’angle mort du
surveillant assis sur la chaisehaute.

Figure C.1 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur assis sur chaise haute
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LÈgende

1 plage

2 bassin

3 anglemort et personnesen difficulté en surfaceet au fond non visibles par le surveillant

4 plateformeavecbarrièreanti-chute vitréeou avec filins finsen inox ou tout autre systèmepermettant une très
bonnevision au travers

5 chaise

Figure C.2 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur assis sur chaise, sur une plateforme
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LÈgende

1 plage

2 bassin

3 anglemort et personnesen difficulté en surfaceet au fond non visiblespar le surveillant

4 muret

5 chaise

Figure C.3 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur assis sur chaise basse, en prÈsence díun
muret

LÈgende

1 plage

2 bassin

3 anglemort et personneen difficulté non visible par le surveillant

Figure C.4 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur en posit ion debout en retrai t du bassin
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LÈgende

1 plage

2 bassin

3 pasd’anglemort, fond au piedsde la paroi du bassin bien visible par le surveillant

4 plateformeavecbarrièreanti-chute

Figure C.5 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur en posit ion debout, sur une plateforme
surplombant le bassin
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LÈgende

1 plage

2 bassin

3 pasd’anglemort, fond au piedsde la paroi du bassin bien visible par le surveillant

Figure C.6 ó Champ de vision du survei l lant/ sauveteur en posit ion debout au bord du bassin
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(informative)

Exemples de signalisation affichage
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Figure D.1 ó Exemples de panneaux díinformation
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Despanneaux d’informationssur lasignalétiquemiseen placepour lesmessagesdesécuritéet deprévention,
sont affichésen divers points de l’établissement.

Adapter, si nécessaire, la signalétique aux personnesprésentant unedéficience visuelle.

Ils doivent comporter àminima les informations suivantes :

— pictogrammede la signalétique ;

— messageassocié au pictogrammeen uneou plusieurs langues si besoin.

Un bandeau rougeet jaunepeut border le cadredecespanneaux d’information.
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